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3©èm® RAPPORT

LA COMMISSION FED:
DE SURVEILLANCE DI

RADIOACTIVITE

POUR LES ANNEES 1987 IT Î
A L'ATTENTION DU CONSEIL

FEDERAL
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PARTIE 2 : FIGURES & TABLEAUX



GRANDEURS ET UNITES

UNITE EXPLICATION ANCIENNE UNTIE,
CONVERSION

1 Becquerel
(Bq)

1 désintégra
tion par seconde

ACTIVITE

Nombre de désintégration par
unité de temps.

1 Curie (Ci)
1 Ci 3.7*1010 Bq
1 nano-Curie 37 Bq
1 Bq 27 pico-Curie

1 Gray (Gy)

1 Joule/kg

DOSE ABSORBEE

Energie déposée par le rayonnement
ionisant dans un matériau

donné (par exemple, un tissu),
rapportée à l'unité de masse de
matériau.

1 rad
1 rad 0.01 Gy
1 Gy 100 rad

1 Sievert (Sv)

1000 mSv

(milli-Sievert)
1 Joule/kg

EQUIVALENT DE DOSE

L'équivalent de dose dans un
tissu ou organe irradié est le
produit de la dose absorbée par
le facteur de qualité du
rayonnement considéré. Ce facteur
tient compte des différences
d'efficacité biologique des
divers rayonnements.

1 rem
1 rem 0.01 Sv
1 Sv 100 rem

1 Sievert

EQUIVALENT DE DOSE EFFECTIF

L'équivalent de dose effectif
s'obtient par addition pondérée
des équivalents de dose des
divers tissus ou organes irradiés.

Les facteurs de pondération
tiennent compte des

différences de radiosensibilité d'un
organe à l'autre, tant pour
l'induction de cancer que pour
les modifications génétiques
dues aux radiations. Une
irradiation uniforme du corps
entier ou une irradiation d'organes

isolés présentent le même

risque lorsque les équivalents
de dose effectifs sont égaux.

1 rem

Dans cette version abrégée, sauf indication contraire, le terme
de "Dose" ou de "dose effective" désigne toujours l'équivalent de
dose effectif.



©<MiM2©©2@Kr phidme&ilië mm smTOSUAiNBis

®n m&

iB^ii®&<siwiF3r® IP@to mm^>

a®©^ - a®©©

A a»4^inr®Mira®M ©10 mmrnmm

2eme partie: figures et tableaux

Membres de la Commission fédérale de surveillance
de la radioactivité

Prof. Dr. H. Loosli, Universite de Berne, Pres
Prof. Dr. A. Donath, Hôpital cantonal, Genève,
PD Dr. C. Bovet, CERN, Genève
Prof. Dr. W. Stumm, EPF, Zürich
Prof. Dr. G. Poretti, Hôpital de l'Ile, Berne
Dr. W. Burkart, IPS, Villigen 4^

PD Dr. D. Imboden, EAWAG, Dübendorf 4^
c \

Prof. Dr. J. Kern, Université de, Fribôurg '

3

1) dès 1.1.87
4) dès 1988

2) jusqu'en
5) dès 1989

1988 3) j usqu'en 1990

Ce rapport a été rédigé avec la collaboration des membres de la
Commission et des Dr. H. VÖLKLE, Dr. H. SURBECK, Dr. C. MURITH,
sur la base des rapports de travail des laboratoires et institutions

cités à l'appendice. A leur endroit ainsi qu'à tous les
autres experts qui nous ont assistés par leurs informations et
leurs conseils dans l'élaboration de ce rapport, nous aimerions
adresser nos meilleurs remerciements pour leur bonne coopération.
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